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Décision Générale colonial

Décision n° 311  MILICE INDIGÈNE ET MILITAIRES PLACÉS HORS 
CADRES
n° 311

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

13 mars 1947

Numéro JO

n° 3 du 30/03/1947
Date  du numéro

30 mars 1947

T E X T E  I N T É G R A L

Une retraite annuelle de deux mille huit cent quatre-vingt-douze francs (2.892 francs) est accordée à l’ex-sergent-chef milicien 

Ismaël Kerreh, matricule 28, pour compter du 1er janvier 1947. Ce sous-officier, libéré du service actif le 16 mars 1910. totalise 

20 ans, Il mois de ser vice. La retraite sera payée trimestriellement.
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